
 

 

1 

PLAN DõAM£NAGEMENT INT£GR£ 
DES TERRES PUBLIQUES INTRAMUNICIPALES 

LOCALISÉES DANS LA 
MRC DE PAPINEAU 

 

 
 

 
Document préparé par m. Jean-François Larrivée ing.f. 
Coordonnateur à la Foresterie de la MRC de Papineau 

 
 

28 mars 2012 
 
 
 



 

 

2 

TABLE DES MATIÈRES : 
 
 

1. CONTEXTE LÉGAL ééééééééééééééééééééééééééééééééééééé6  
 

1.1 Cadre légalééééééé..éééééééééééééééééééééééééééééé6 
1.2 Contenu du PAIééééé...éééééééééééééééééééééééééééé..8 
1.3 Cartographieéééééééééééééééééééééééééééééééééééé.9 

 
 Carte 1 : Localisation générale des terres publiques intramunicipaleséééééééééé.éééééééé.éé..9 

 Carte 2 : Désignation de chacun des blocs qui composent le territoire public intramunicipalééééééééé...éé..10 

 

2.           PORTRAIT DU TERRITOIREééééééééééééééééééééééééé..11       

 

2.1         Localisation du territoire dõam®nagementéééééééééééééééé.11 

 
 Tableau 1 : Description de chacun des blocs composant le territoire public intramunicipalééééééééé...é.é11 

2.2         Description et utilisation du territoire ééééééééééééééé...15        

 Tableau 2 : Utilisation du territoireéééééééééééééééééééééééééééééé15 

2.2.1     Les sites dõint®r°t majeurséééééééééééééééééééé.16  
2.2.1.1  La réserve écologique de la Forêt La Blancheéééééé.16 
2.2.1.2 Le site géotouristique de la mine Wallingford-Backééé.16 
2.2.1.3 Le Lac en Cïuréééééééééééééééééééééé17 
2.2.1.4 Lõ´le du Canard blanc et ses cinq îles périphériquesééé.17 

 

 Carte 3 : Le territoire public intramunicipal de lõ´le du Canard blanc (Lac-Simon) et des îles avoisinanteséééééé18 
 

2.2.1.5 Les paysages visuellement remarquablesééééééééé.19 
 

2.2.2      Les infrastructures existantes............................................................20  
2.2.2.1 Tour de télécommunicationéééééééééééééé.20     

 
2.2.3      Les droits consentis et autres éléments particuliers du 

territoire  public intramunicipal .......................................... ................21 
 

 Tableau 3 : Les droits consentis et autres éléments particuliers du territoire public intramunicipal de la MRC de Papineau..21 
 

2.2.3.1 Permis dõ®rabli¯reéééééééééééééééééééé...23 
 

 Carte 4 : Les permis dõ®rabli¯res ®mis sur le territoire public intramunicipalééééééééééééééééé25 
 

2.2.3.2 Droits dõutilisation sur le territoire public 
intramunicipaléééééééééééééééééééééé..26 

2.2.3.3 Occupations ou usages illégaux du territoire et titres 
précairesééééééééééééééééééééééééé..27 



 

 

3 

2.2.3.4 Lots réservés ̈  lõ®change,  ̈  lõali®nationééééééééé28 
 

 Carte 5 : Les lots r®serv®s ¨ lõ®change ou ¨ lõali®nationéééééééééééééééééééééééé.29 
 

2.2.3.5 Les zones potentiellement sujettes ¨ lõinondationéééé..29 
2.2.3.6 Les lots de type « rue »éééééééééééééééééé.30 

 
2.3         Caractéristiques biophysiques de la forêtéééééééééééééééé30 
 

2.3.1      Cadre écologique du territoire éééééééééééééééééééé..30 

 

 Carte 6 : Les zones bioclimatiquesééééééééééééééééééééééééééééééé30 

 Tableau 4 : Caractéristiques écologiques des régions écologiques 3a et 3bééééééééééééééééé31 

 Carte 7 : Les types écologiques du bloc A (Bowman)ééééééééééééééééééééééééé..32 
 

2.3.2      Contenance et contenuéééééééééééééééééééééééé33  

 Tableau 5 : Description du couvert forestier du territoire public intramunicipal de la MRC de Papineauéééééé33 
 

2.3.3      Historique des perturbations naturelleséééééééééééééééé.33 

 Carte 8 : Feux de forêt de petites et de grandes étendueséééééééééééééééééééééééé34 

 Carte 9 : Secteurs infest®s par la tordeuse des bourgeons de lõ®pinetteééééééééééééééééééé..35 
 

2.3.4      Historique des traitements sylvicoles réaliséséééééééééééé.35    

 Cartes 10a, 10b, 10c et 10d : Historique des traitements forestiers réalisés sur les terres publiques intramunicipales de la MRC de 
Papineauéééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé36 à 39 

            2.4       Cartographie 
 Carte 11 : Les principaux plans dõeau des terres publiques intramunicipales de la MRC de Papineauééééé40 

 Carte 12 : Les principaux bassins versants de la MRC Papineauéééééééééééééééééé41 

 Carte 13 : Le socle rocheux de la MRC Papineauéééééééééééééééééééééééé42 

 Carte 14 : Le réseau routier principal de la MRC de Papineauééééééééééééééééééé..43 

 Carte 15 : Les habitats fauniques de la MRC de Papineauééééééééééééééééééééé44 

 

3.           OBJECTIFS ET STRAT£GIE DõAM£NAGEMENT FORESTIERééé.44        

 

3.1         Objectifs et strat®gie dõam®nagement ééééééééééééééééé44      

3.2         Affectations du territoire  du territoire des TPI en fonction des 
objectifs déterminantséééééééééééééééééééééééééééé45 

 Carte 16 : Les affectations des terres publiques intramunicipales de la MRC de Papineauééééééééééééé..46 

3.3         Sc®narios dõam®nagement forestieréééééééééééééééééééé..47 

 Tableau 6 : Pr®sentation des strat®gies dõam®nagement forestier pr®conis®es par strate foresti¯reéééééééééé47 

3.4            Objectifs de Protection et de Mise en Valeur des ressources du 
milieu forestier (OPMV) ééééééééééééééééééééééééééééééé..48 

 
 Tableau 7 : Présentation des actions à entreprendre pour le respect des OPMVééééééééééééééééé..48 

 



 

 

4 

3.5            Prise en compte des enjeux identifiés au Plan régional de 
développement intégré des ressources naturelles et du territoire public de 
lõOutaouais éééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé.52 

 
 Tableau 8 : Prise en compte des enjeux identifiés au Plan régional de développement intégré des ressources naturelles et du 
territoire public de lõOutaouaiséééééééééééééééééééééééééééééééééé52 

 
 

4.           LA POSSIBILITÉ ANNUELLE DE COUPE À RENDEMENT 
SOUTENUééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé56 
            

4.1         Choix des traitements sylvicoleséééééééééééééééééééé..56        

4.2         Possibilité forestière par essence et par groupes dõessencesééééé58 
 

 Tableau 9 : Possibilit® foresti¯re par essence et par groupe dõessenceséééééééééééééééééééé58 
 

5.           PROGRAMME QUINQUENNALééééééééééééééééééééééééé58 
               

5.1         Planification des coupesééééééééééééééééééééééééééé58   
 

 Carte 17 : les chantiers de récolte planifiés pour la période quinquennale; bloc A de la municipalité de Bowmanééééé.58 

5.2         Volumes de récolte planifiés pour la période quinquennaleééééé.60 

 Tableau 10 : Volumes de bois récoltés annuellementéééééééééééééééééééééééééé...60 

5.3         Mesures dõharmonisationéééééééééééééééééééééééééé.61 

 5.3.1 Protection de lõeau potable lors des opérations forestières sur le chemin Hilgendorff (Bloc 
B, Val-des-Bois)ééééééééééééééééééééééééééééééééééé61 

 5.3.2 Dérogation et mesures dõatt®nuation pour la construction dõun chemin forestier à 
proximit® dõun cours dõeau (Bloc A de la municipalité de Bowman)ééééééééééé.61     

5.4         Infrastructures principales et celles à prévoiréééééééééééééé61 

 Carte 18 : principales infrastructures prévues durant le programme quinquennal ; bloc A de la municipalité de Bowmanéé62 

 Tableau 11 : Description des activités de voirie forestièreéééééééééééééééééééééééé63 

 Carte 18a : Principales infrastructures récréotouristiques prévues durant le programme quinquennal ; bloc A de la municipalité 
de Bowmanéééééééééééééééééééééééééééééééééééé..64 

5.5         Productions forestières non ligneuseséééééééééééééééééé65 

5.6        La vente ou la location de lotséééééééééééééééééééééééé65 

 Carte 19 : Les lots à vendreéééééééééééééééééééééééééééééééééé67 

5.7 Prévision des coûts et des revenuséééééééééééééééééééé68 

 Tableau 12 : Prévision des coûts et des revenusééééééééééééééééééééééééééé68 
 
 



 

 

5 

6.           MISE EN îUVRE DU PLAN dõAMÉNAGEMENT INTÉGRÉééééééééééééééé..69 

 

6.1         Consultation publiqueéééééééééééééééééééééééééééééé69 

6.2  Programmation des activités de mise en valeurééééééééééééééééé69 

6.3 Redevances de la r®colte foresti¯re ¨ verser pour lõentretien des chemins 
municipaux et privésééééééééééééééééééééééééééééééé72 

6.4 Le suivi des activités réalisées sur le territoire public intramunicipaléééééé73 

6.5 Conclusionéééééééééééééééééééééééééééééééééééé74 

     
 
7.           SIGNATURESéééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé..74 

 
8.           RÉFÉRENCESéééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé75 

                         
9.           ANNEXESéééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé.77 

 
9.1 Rapport de consultationééééééééééééééééééééééééééééééé.75 
9.2 Exemple de calcul utilisé afin de déterminer les coûts et revenus générés par la récolte 

forestièreéééééééééééééééééééééééééééééééééééééé77 
Carte illustrant le territoire utilis® pour lõexemple de calculéééééééééééééééééééééé..77 

Tableau 13 : Volumes de bois récoltés versus les revenus nets anticipés (mars 2011)éééééééééééééé.78 

Tableau 14 : Ventilation des revenus nets anticipésééééééééééééééééééééééééé...79 

9.3 Les chantiers de récolte foresti¯re possibles dõex®cuter durant la période quinquennaleé.79 
 Cartes pr®sentant lõensemble des chantiers de r®colte foresti¯re possibles dõex®cuter sur le territoire public intramunicipal 

durant la période quinquennaleééééééééééééééééééééééééééééééé...80 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

6 

CONTEXTE LÉGAL   
 

1.1 Cadre légal 
 
Le 18 octobre 2006, la MRC de Papineau décidait officiellement dõadh®rer au Programme relatif à 
une délégation foncière et forestière des  Terres Publiques Intramunicipales (TPI) en faveur des 
municipalit®s r®gionales de comt® et des municipalit®s dont le territoire nõest pas compris dans 
celui dõune municipalit® r®gionale de comt® (en référence à la résolution 2006-01-155 de la MRC 
de Papineau). Les TPI sont des lots, parties de lots et/ou toute autre partie du domaine de lõ£tat, 
comprenant les bâtiments, les améliorations et les meubles qui sõy trouvent, préalablement 
identifiées par le MRNF aux fins de  délégation à la MRC de Papineau. Lõobjectif ultime poursuivi 
par le MRNF en déléguant ainsi les TPI à une MRC est de favoriser le développement régional par 
une mise en valeur ®clair®e du territoire d®sign® et des ressources quõil rec¯le. Cõest ¨ cette fin que 
le MRNF confie à la MRC des pouvoirs et des responsabilités en matière de planification, de 
réglementation, de gestion foncière et forestière du territoire et des ressources naturelles quõil 
recèle. Cependant, cette d®l®gation nõinclut pas le domaine hydrique, ni la gestion des ressources 
fauniques, ni le territoire de  la réserve écologique de la Forêt La Blanche.1  
 
En outre, la MRC de Papineau doit sõassurer que le territoire public intramunicipal reste 
résolument public. Bien que lõadh®sion au programme relatif ¨ une d®l®gation fonci¯re et foresti¯re 
des TPI soit valable pour dix ans, le contenu du PAI devra être réactualisé après cinq ans.  
 
La MRC de Papineau, lorsquõelle aura adh®r® au programme relatif ¨ une d®l®gation fonci¯re et 
forestière des TPI, est tenue dõadh®rer et de verser une cotisation aux organismes suivants : 
 

 La SOPFEU (Société de protection des forêts contre le feu) 

 La SOPFIM (Société de protection des forêts contre les insectes et les maladies) 
 
Le taux de la cotisation générale de la SOPFEU est, pour la période 2011,  de 0.7626 $/hectare / 
an2. À celui-ci sõajoute la cotisation de la SOPFIM, qui est de 0.086134 $ / hectare / an3. Comme 
le territoire de la r®serve ®cologique de la For°t La Blanche nõest pas calcul® pour lõimposition 
desdits frais de protection, ces derniers ne seront imposés que sur la base de 3030 hectares. Ce qui 
repr®sente en moyenne des frais de lõordre de 2 572 $ / an.  Ces frais seront assumés annuellement 
¨ lõaide des argents du fonds de mise en valeur et à titre de frais administratifs annuels.  
 
Les revenus engendrés par les TPI peuvent provenir de la vente des bois, la vente de terres 
publiques, la location de terrains (par exemple, pour lõimplantation dõune tour de 

                                                           
1
 Le territoire de la r®serve ®cologique de la for°t La Blanche est d®sign® pour le calcul du versement de lõaide au d®marrage. Le 
territoire de lõancien CEFO est devenu une r®serve ®cologique en mars 2003. Cõest maintenant lõorganisme ¨ but non lucratif qui 
offre un programme dõ®ducation environnementale ¨ lõint®rieur des sentiers d®sign®s et du b©timent dõaccueil de la r®serve 
écologique.  
2
 Le taux de la SOPFEU pour lõann®e 2011 se d®taille comme suit : 0.4326 $ / hectare pour la cotisation générale et de 0.33 $ / 
hectare pour la cotisation de suppression, lõutilisation des avions-citernes. Ce dernier taux de suppression varie selon le niveau 
dõactivit® annuel; le 0.33 $ / hectare repr®sente une moyenne annuelle fournie par la SOPFEU. 
3
 Le taux de la SOPFIM pour lõann®e 2011 se d®taille comme suit : 0.024 $ / hectare pour la cotisation générale et de 0.062 $ / 

hectare pour la cotisation spéciale (opérations). Bien que plus élevé que la moyenne annuelle des 22 dernières années, qui est de 
0.0375 $ / hectare.    
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télécommunication) et lõ®mission dõautorisation ou de permis dõoccupation (par exemple, pour une 
érablière). Tout projet de vente de lots doit pr®alablement °tre accept® par le MRNF avant dõ°tre 
annoncé publiquement. Ces revenus sont enregistrés au fonds de mise en valeur des TPI que la 
MRC de Papineau a créés par voie de la résolution 2010-03-42. Le rôle du fonds de mise en valeur 
est de soutenir la réalisation de projet visant la mise en valeur du territoire et des ressources 
forestières désignées. Le territoire de r®alisation ®ligible est lõensemble du territoire de la MRC de 
Papineau, bien que la priorité soit donnée au territoire des TPI. La MRC de Papineau pourra 
conserver annuellement un pourcentage du fonds de mise en valeur à titre de frais administratif qui 
ne doit cependant pas excéder 49% de son enveloppe annuelle.   
 
Un élément important à retenir lors de la gestion des TPI : la MRC de Papineau ne peut tolérer 
dõusages ill®gaux. Celle-ci est tenue légalement de corriger les irrégularités que ses représentants 
observeront sur le territoire dõapplication (dépotoir, véhicules désaffectés, tours de guet, barrière 
illégale, plantation de cannabis sativa4). De plus, si la MRC de Papineau désire adhérer aux principes 
et crit¯res dõune certification environnementale de ces pratiques foresti¯res et de son territoire, 
devra veiller à protéger les TPI de la colonisation illégale ð particulièrement les campements 
illégaux ñ et autre activité illicites5. Les actions visant à éliminer les occupations illégales sur les 
TPI sont pr®sent®es ¨ lõint®rieur du sous chapitre 2.2.3.3 « Occupation ou usages illégaux du territoire 
et titres précaires  (Page  27).  
 
Les activit®s de r®colte devront sõinspirer des concepts li®s au d®veloppement durable. C'est-à-dire 
quõelles devront contribuer ¨ maintenir ou am®liorer la qualit® du paysage naturel pour le 
tourisme, ¨ am®liorer lõ®tat de sant® des peuplements forestiers résiduels en récoltant en priorité 
les arbres qui p®riront ¨ lõint®rieur dõun horizon de 20 ans ou bien qui nõoffrent plus de croissance 
de capital forestier int®ressant. Prot®ger le sol et lõeau durant et apr¯s les op®rations foresti¯res. 
Finalement, les activités réalisées sur TPI telles que la récolte forestière devront être 
économiquement rentables, ceci afin de répondre à la définition du développement durable. 
 
La MRC de Papineau nõadh®rera pas ¨ la d®marche de certification environnementale du territoire 
et des pratiques forestière  durant la première période quinquennale de la convention de gestion 
territoriale. Ceci dans un souci de restreindre ses d®penses dõop®rations, de ne pas hypothéquer la 
viabilité des terres publiques intramunicipales. En raison de la superficie modeste des TPI, les élus 
estiment possible dõam®nager durablement ce territoire sans pour autant avoir ¨ se pr®valoir dõun 
système de gestion environnementale coûteux. Tous demeurent cependant conscients que 
lõadh®sion ¨ une démarche de certification environnementale pourrait cependant devenir 
obligatoire sur terres publiques dans un avenir rapproché. Dans cette optique, les membres du 
comité multiressources reconnaissent le bien-fondé de planifier et de réaliser dès maintenant tous 
les aménagements forestiers du territoire public intramunicipal en respect des 10 principes et 
critères du « Forest Stewardship Council » (FSC). 
 
 
 

                                                           
4 En ce qui concerne les plantations de cannabis observ®es sur les TPI, les repr®sentants de la MRC de Papineau nõont pas le pouvoir 
dõintervenir en vertu de la convention de gestion territoriale; ceci relève de la compétence exclusive de la Sûreté du Québec et cette 
dernière sera systématiquement informée des observations de plantations illicites. 
5
 En référence au PRINCIPE 1  du système de certification environnementale «  Forest Stewardship Council » ñ FSC. 
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1.2           Contenu du PAI 
 
Afin dõadh®rer au programme des TPI, la MRC de Papineau doit notamment préparer un plan 
dõam®nagement int®gr® PAI des TPI (c.-à-d. : le territoire et les ressources naturelles désignées). 
Cette planification comprend minimalement: 

 Les grandes orientations de mise en valeur et de développement du territoire  

 Un plan dõaffectation  

 Un plan g®n®ral dõam®nagement forestier (qui inclut un calcul de la possibilit® foresti¯re6) 

 Les modalit®s de mise en ïuvre qui assureront le respect des objectifs de protection et de mise 
en valeur (OPMV)7 

 
Le PAI doit notamment être confectionné en respect des planifications suivantes : 
 

 Le plan dõaffectation du territoire public de lõOutaouais (MRNF); 

 Ćtre int®gr® au Sch®ma dõaménagement et de Développement de la MRC de Papineau 

 Le Plan régional de Développement intégré des Ressources et du Territoire (Commission 
r®gionale sur les Ressources naturelles et le Territoire de lõOutaouais, sous lõ®gide de la Conf®rence 
r®gionale des £lus de lõOutaouais); 

 La planification stratégique  régionale 2007-2012 de la CRÉO 

 Le Plan de protection et de mise en valeur produit par lõagence de mise en valeur des forêts 
privées outaouaises 

 
Le PAI doit être recommandé par le comité multiressources au  conseil des maires de la MRC, est 
déposé au MRNF pour approbation. En outre, la MRC de Papineau doit soumettre le  contenu du 
PAI à une consultation publique. Finalement, celle-ci doit intégrer le contenu du PAI à son schéma 
dõam®nagement et de d®veloppement. 
 
Les travaux de récolte seront planifiés et réalisés en respect des Objectifs de protection et de mise en 
valeur des ressources du milieu forestier (OPMV). Le respect desdits OPMV fait partie des obligations 
légales imposées par le ministère des Ressources naturelles et de la Faune.  Ceux-ci, au nombre de 
11, sont présentés plus en détail au point 3.4. Lors de la mise en application de la Loi sur 
lõam®nagement durable du territoire forestier (1er avril 2013), Les OPMV seront remplacés par les 

                                                           
6 Le calcul de la possibilité forestière détermine le volume maximal de bois qui peut être prélevé annuellement et à perpétuité, sur le 

territoire des TPI, sans en réduire la capacité de production (SOURCE : dictionnaire de la foresterie, ordre des ingénieurs forestiers 
du Qu®bec, 2003). Le calcul de la possibilit® foresti¯re a ®t® r®alis® par lõ®quipe du forestier en chef, et ses r®sultats ont été transmis 
à la MRC de Papineau le 21 décembre 2009.  

7 Le Ministère a adopté onze objectifs de protection et de mise en valeur (OPMV) des ressources du milieu forestier. Bien 
quõinitialement pr®par®s pour les plans g®n®raux dõam®nagement forestier 2008-2013, ceux-ci seront intégrés au plan 
dõam®nagement int®gr® des TPI de la MRC de Papineau. La MRC se verra ainsi assigner des objectifs qui devront être atteints par la 
r®alisation dõactivit®s dõam®nagement forestier. La mise en ïuvre de ces objectifs permettra au Qu®bec de passer ¨ une gestion 
davantage ax®e sur les r®sultats, dõoffrir plus de souplesse dans les opérations forestières et de mieux tenir compte des particularités 
r®gionales et locales. Cette d®marche sõinscrit dans lõorientation du Qu®bec pour assurer lõam®nagement durable de ses for°ts 
(SOURCE : http://www.mrnf.gouv.qc.ca/forets/amenagement/amenagement-objectifs.jsp). 
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« Orientations pour assurer la durabilité des écosystèmes » (OADE). La MRC devra alors se conformer à 
ces OADE. 
    

1.3         Cartographie 
 



 

 

10 

 
 
La carte suivante aidera à la compréhension du lecteur, car elle contient les désignations de chacun des blocs 
du territoire public intramunicipal;  lesquelles désignations seront reprises durant tout le texte afin de 
localiser les potentiels, les usages et les activit®s qui sont pr®conis®s dans le pr®sent Plan dõam®nagement 
intégré. La d®signation de ces blocs origine de lõune des premi¯res ®tudes, celle r®alis®e en 2000 par Patrick 
Beauschesne ing.f. M.Sc. intitulée « Caractérisation des lots forestiers intramunicipaux de la MRC de 
Papineau ». 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

11 

2.           PORTRAIT DU TERRITOIRE       
 

2.1         Localisation du territoire dõam®nagement 
 

Réparti en 63 blocs distincts, répartis à l'intérieur de 12 municipalités distinctes. Le territoire 

public intramunicipal totalise 5  090 hectares. La superficie de ces blocs varie de 0,1 à 2000 

hectares dõun seul tenant.   Le Tableau 1 qui suit présente brièvement chacun de ces 63 blocs : 
 
Tableau 1 : Description de chacun des blocs composant le territoire public intramunicipal 
 
Bloc  Superficie (ha) Type de couvert Relief Particularité 

Bloc A 714 Feuillu; quelques îlots de 
pin blanc et de pruche 
du Canada.  

Accidenté. Les lacs Desjardins, De la truite, 
Brochet, Petit lac à la truite, ainsi 
quõun lac sans nom touchent à ce 
bloc. 
Réseau de chemins forestiers bien 
développé. 
Un plan dõam®nagement 
multiressources, visant à identifier 
les potentiels récréo-touristiques 
du bloc, a été réalisé par un 
r®cr®ologue durant lõann®e 2009. 
Une plantation de cannabis sativa a 
été démantelée par la police durant 
lõautomne 2010. 

Bloc Z01 25 Feuillu. Pente douce. Contiguë au lac la Rouge 
(r®servoir lõEscalier). 

Bloc Z02 4,2 Feuillus Forte. Présence 
dõune pente 
excessive. 

Localisé sur les berges du lac Clair. 

Île du lac Cook 0,5 Indéterminé, 
vraisemblablement 
feuillu. 

Pente douce.  

Bloc B 283 Feuillu. Présence 
ponctuelle de 
prucheraies sur les 
pentes fortes et 
excessives 

accidentées. Localisé à proximité de la gravière 
municipale.  
Droit de passage obtenu par le 
MRNF en 1996 après de M. Mark 
Hilgendorff. 

Bloc C 65 Feuillu. Présence 
ponctuelle dõune pin¯de 
(pins blanc et rouge), 
ainsi que dõune 
prucheraie sur 
affleurements rocheux. 

Pentes variant de 
modérées à fortes. 

Ce bloc inclut totalement le lac 
Hilgendorff. 

Bloc Z27 2,2 Feuillu. La pente donnant 
sur le lac est 
excessive. 

Lot contigu au lac de lõArgile. 

Bloc Z03 24,6 Feuillu Pente modérée.  

Bloc Z04 10,6 Feuillu Pente variant de 
modérée à forte 
localement. 

 

Bloc Z05 37,4 Feuillu. Forte 
proportion de peupliers. 

Pentes variant de 
modérées à fortes. 

Contigu± au lac de lõIndien. 
Pr®sence dõun ancien d®potoir 
municipal. 

Bloc Z06 21,7 Feuillu Pentes variant de 
modérées à 
excessive 

Contiguë au lac de la Grosse 
Truite. 

Bloc Z07 30,9 Feuillu, avec présence de Pentes Contiguë au lac aux Brochets. 
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coupe partielle. majoritairement 
excessives. 

Bloc Z08 13,6 Feuillu, avec présence de 
coupe partielle. 

Pente variant de 
modérée à forte. 

 

Bloc Z19 43,4 Feuillu. Pente 
majoritairement 
modérée. 

Contiguë au lac Garret. 

Le site 
géotouristique de 
la mine 
Wallingford-Back 

19,7 Feuillus matures. 
Présence de feuillus en 
régénération à certains 
endroits. 

Pentes modérées  

Bloc Z09 19,5 Pr®sence dõune pin¯de 
blanche sur les flancs 
escarpés;  feuillus sur les 
reliefs plus modérés. 

Pr®sence dõune 
pente excessive. 
Sinon modérées. 

Contiguë au ruisseau Harkett. 

Bloc Z25 38,9 Jeune peuplement 
irrégulier dont l'origine 
remonte à moins de 80 
ans 

Pentes modérées.  

Bloc D 43,7 Feuillus. Pr®sence dõune 
c®dri¯re. Pr®sence dõun 
ruisseau et dõun dénudé-
humide. Observation de 
coupe partielle. 

Pente modérée  

Bloc E 36 Feuillus accompagnés de 
la pruche du Canada. 

Pente modérée. Localisé entre les lacs Smallian et 
du Faucon de façon non contiguë, 
cependant. 

Les cinq îles du lac 
du Faucon (Hawk 
lake) 

1,5   La plus grosse des îles mesure 0,9 
hectare alors que la plus petite 
mesure 0,1 hectare. 

Bloc F 85,4 Feuillu, avec une 
majorité du couvert 
constitué de peupliers 
accompagnés en sous-
étage de sapin baumier. 
Pr®sence dõune cédrière. 

Pente douce Présence dõun site inond® (vasi¯re, 
environ 6 hectares)  
Présence de coupe partielle. 

Bloc G 131,2 Feuillu Pentes 
principalement 
modérées; 
ponctuellement 
forte. 

Pr®sence dõun milieu humide. 
Observation de plusieurs coupes 
partielles. 

Bloc H 130,7 Feuillus Pentes 
généralement 
modérées, 
excessives 
ponctuellement. 

Contiguë aux lacs Fensky et Saint-
Sixte. 

Bloc I 89,8 Feuillus, mais présence 
dõune importante 
prucheraie 

Pentes 
généralement 
fortes 

Contiguë à trois blocs : le petit lac 
Rond, le lac de la Perchaude, et le 
lac de la Ligne. Pr®sence dõau 
moins deux milieux humides. 
Pr®sence dõune flore vasculaire ¨ 
protéger. 

Bloc J 47,8 Feuillus, présence de 
pruche du Canada et de 
pin blanc. 

Pentes 
généralement 
fortes. 

Contiguë au lac Michel. 
Pr®sence dõune flore vasculaire à 
protéger. 

Bloc Z12 20,1 Mélangé. Pruche du 
Canada accompagné de 
feuillus tolérants. 
Présence de pins blancs. 

Pentes modérées. Contiguës au lac en Cïur. 
Pr®sence dõune flore vasculaire ¨ 
protéger. 

Lõ´le du lac 
Britannique 

12,3 Feuillus accompagnés de 
pruche du Canada. 
Pr®sence dõune 

Pente forte. Lõ´le constitue un refuge pour une 
espèce faunique désignée menacée 
ou vulnérable. 
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prucheraie pure. 

Réserve 
écologique de la 
Forêt La Blanche 

2060 Ancienne for°t qui nõa 
jamais subi 
dõinterventions de 
nature naturelle ou 
anthropique depuis les 
200 dernières années. 

Pentes 
généralement 
fortes; présence 
dõimportants  
milieux humides  

B©timent dõaccueil r®nov® durant 
lõautomne 2009. 
Il est possible dõobtenir plus de 
détails sur la forêt La Blanche sur 
le site internet du MDDEP et celui 
des Amis de la Forêt La Blanche 
http://www.foretlablanche.org/ 

Les deux îles sur le 
lac La Blanche 

0,7 Indéterminé. Pente douce.  Lõ´le la plus au nord est lõ´le 
Marble (0,4 hectare) 

Bloc Z10 44,7 Feuillus. Pente douce, à 
lõexception dõun 
escarpement le 
long du lac Flynn. 

Bloc contigu au lac Flynn. 

Bloc Z11 35,6 Majoritairement feuillus, 
¨ lõexception des 
peuplements sur pentes 
excessives et ceux situés 
à proximité de la rivière 
qui sont mélangés 

Pente 
généralement 
douce, excessive à 
un seul endroit. 

Contiguë à la rivière La Blanche. 

Bloc K 43,4 Mélangé. Les résineux 
dominent sur les sols mal 
drainés alors que les 
feuillus dominent sur les 
reliefs plus accidentés. 

Pentes qui varient 
de nulle à 
excessive par 
endroits. 

Site contigu à un milieu humide. 

Bloc L 36,7 Feuillus. Pente modérée. Coupe partielle réalisée. 

Bloc Z14 21,8 50 % du territoire est 
occup® par lõeau et par 
une aulnaie. Le couvert 
forestier restant est 
mélangé à dominance de 
feuillus, accompagnés de 
résineux. 

Pentes 
généralement 
faibles. 

La rivière Laroche traverse ce bloc 
dõouest en est. 

Bloc Z15 10,5 Feuillus Pentes moyennes  

Bloc Z13 5,6 Peuplements mélangés Faible pente. Contiguë à un lac sans nom (1, 8 
ha). 

Lõ´le du Canard 
blanc (Bloc Z16) 

98,4 Mélangé Pentes 
généralement 
fortes, sauf dans la 
partie sud 

Le lac des Étoiles ð un lac situé sur 
lõ´le ð est lõune des unités 
territoriales de référence, inscrite 
au PATP 

Les cinq îles 
périphériques à 
lõ´le du Canard 
blanc 

0,7 Le couvert de lõ´le # 6 
est composé presque 
exclusivement de pins 
rouges. 
Les îles # 8 et #4, 
localis®es ¨ lõouest de 
lõ´le du Canard blanc, ne 
sont en réalité que des 
affleurements rocheux, 
partiellement 
submergés. 
Les îles #9 et # 1-A 
sont des caps de roche. 

Pentes variant de 
nulles à faibles. 

Lõ´le # 6 : nombreux indices que 
lõ´le est fréquemment utilisée par 
les villégiateurs (traces de feux de 
camp, déchets, sentiers 
improvisés). Une croix est 
installée sur son extrémité nord. 

Bloc Z29 1,4 Pr®sence dõune 
prucheraie pure, en 
périphérie du Lac-
Simon. Lõautre moiti® de 
ce bloc est dominée par 
les feuillus. 

Pentes variant de 
modérées à 
excessive, sur le 
bord du lac. 

Bloc qui donne accès au Lac-
Simon. 

Bloc Z48 1,3 Couvert mélangé, 
dominé par les résineux. 

Pente forte. Bloc qui donne accès au Lac-
Simon. 

Bloc M 97,2 Feuillus. Exploitation Pentes Bloc qui touche ou inclut 2 lacs de 
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dõune ®rabli¯re. majoritairement 
douces, à 
lõexception dõune 
pente excessive 
orientée vers la 
route 321 

moins dõun hectare. 
Bloc adjacent à la route 321. 

Bloc N 79,5 Majoritairement feuillus. 
Les pentes les plus à pic 
de ce bloc recèlent des 
couverts mélangés à 
dominance de feuillus. 

Pentes 
généralement 
modérées. 

Le ruisseau Doré traverse ce bloc. 
Pr®sence dõun lac (sans nom) et 
dõun milieu humide. Environ 1,5 
ha. Le lac est entièrement localisé 
sur ce bloc. 
La route Brébeuf traverse ce bloc. 
Vestiges dõun ancien barrage sur le 
ruisseau Doré, juste à la limite ð 
extérieure ð de ce bloc. 

Bloc O 122,5 Peuplement mixte 
(feuillus accompagnés de 
résineux). Exploitation 
dõune érablière. 

Pentes modérées, 
¨ lõexception 
dõune seule pente 
excessive. 

Vaste milieu humide, linéaire, qui 
sillonne ce bloc. 
Une héronnière a été observée sur 
ce site (moins de 5 nids).  
Bloc contigu au lac Trois. 

Bloc P 44,1 Peuplements 
majoritairement 
composés de feuillus, les 
peuplements des pentes 
les plus fortes sont 
mélangés à dominance 
de feuillus. 

Pentes 
généralement 
fortes. 

Bloc contigu au lac Koury. 
Traces de coupes partielles. 
Ancienne plantation de cannabis 
sativa. 

Bloc Q 44,6 Peuplements mélangés à 
dominance de résineux 

Pentes douces. Le ruisseau du milieu, qui traverse 
ce bloc, est ceinturé par une 
tourbière sur dépôt organique (le 
drainage y est déficient). 
Présence de coupe partielle. 
Sols hydromorphes  

Deux îles sur le lac 
des Plages 

1,7 Indéterminé (jamais 
visitées). 

Pentes faibles Il sõagit des ´les 1 (1,6 ha) et 35 
(0,1 ha). La plus petite des îles 
nõest en r®alit® quõun affleurement 
rocheux. 

Lõ´le du lac 
Lévesque 

0,2 Indéterminé (jamais 
visitée). 

Pente faible  

Bloc Z17 21,7 Feuillus Pentes fortes, 
excessives 
localement. 

Pr®sence dõanciennes coupes 
totales, maintenant régénérées. 
Pr®sence dõune coupe partielle. 

Bloc R 194 Peuplements mélangés à 
dominance de feuillus 

Pentes variant de 
modérées à fortes. 
Sols minces. 

Présence de quatre lacs ou parties 
de lacs. 
Le lac de la Truite est totalement 
inclus ¨ lõint®rieur de ce bloc. 
Présence de sites inondés, toujours 
à proximité des lacs. 
Présence de coupes partielles et 
dõune coupe totale en p®riph®rie 
de ce bloc. 

Bloc Z18 14,9 Peuplements mélangés à 
dominance de résineux. 

Pentes douces. Pr®sence dõune aulnaie qui sillonne 
ce bloc. 

Bloc Z21 40 Peuplements feuillus. Pentes douces. Pr®sence dõun milieu humide. 
Observations de coupes partielles. 
Malgré sa superficie limitée, le 
bloc z21 est contigu aux terres du 
domaine de lõ£tat, ce qui 
augmente son potentiel 
récréotouristique. 

Bloc S 149,8 Peuplement mélangé Pentes fortes Bloc contigu au lac Cousineau. 

TOTAL 5 090  



 

 

15 

 

2.2         Description et utilisation du territoire           
 
Le Tableau 2 qui suit illustre les différentes composantes physiques ou naturelles des TPI. Lõeau, qui 
occupe 6% du territoire, est notamment répartie entre environ 65 lacs. Le territoire public inclut 
douze îles. Le couvert forestier du territoire est de dominance feuillue à 80%. Le relief du 
territoire est généralement accidenté, quoique la majorité des blocs  soient généralement 
positionnés près des routes locales et/ou disposent dõun r®seau routier rudimentaire.   
 

TABLEAU 2 
UTILISATION DU TERRITOIRE8 

 

ITEM SUPERFICIE (hectare) 

A. Superficie totale du territoire 
délégué 

 5 090 

B. Territoires non forestiers   
Agricole 1,6  
Aulnaies 7,2  
Emplacement de villégiature 4,0  
Dénudés humides 33,0  
Dénudés secs 2,4  
Eau 372,5  

Iles 101  

Inondés 76,9  

Total partiel (territoires non forestiers)  599 

C. Territoire s productif s, mais 
exclus de la récolte forestière 

  

Chemins existants  82,7  
Pentes fortes (41% et plus) 483,7  
Site de conservation  2 171,6  
Héronnière 12,8  
Refuges biologiques 29,2  
Lots à vendre 169  

Total partiel (territoires productifs, mais 
exclus de la récolte forestière) 

 2 949 

D. Superficie destinée à la 
production forestière prioritaire  

 1542 

 
 
 
 
 
 
 

                                                           
8 SOURCE : Résultats du calcul des possibilités forestières 2009-2013. 
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2.2.1      Sites dõint®r°t majeurs  
 

2.2.1.1 La réserve  écologique de la Forêt La Blanche 
 
Dõune superficie de 2 052 hectares, la réserve écologique de la Forêt La Blanche se situe sur les 
territoires des municipalités de Mayo, de Mulgrave-et-Derry et de Saint-Sixte. Elle a été 
légalement constituée le 8 octobre 2003. Cette réserve écologique a pour objectif de sauvegarder 
lõun des derniers exemples repr®sentatifs de la for°t primitive du Sud-ouest québécois. Certains des 
peuplements forestiers du territoire de la r®serve peuvent °tre qualifi®s dõ®cosyst¯mes forestiers 
exceptionnels en raison de lõ©ge tr¯s avancé, ou de la rareté, desdits peuplements. En outre, 
certains des peuplements de la r®serve nõont jamais ®t® affect®s par lõactivit® humaine et ont subi 
très peu de perturbations naturelles (dépérissement, grands chablis, feux). En outre, le territoire de 
la réserve écologique abrite bon nombre de plantes rares, menacées ou vulnérables ou ainsi 
susceptibles dõ°tre ainsi d®sign®es tels que le ginseng ¨ cinq folioles, lõail des bois, le galéaris 
remarquable. Elle assure ®galement la protection dõune importante héronnière.  Le site de la 
réserve écologique de la Forêt La Blanche abrite également une placette permanente de grande 
taille de lõIQAFF; celle-ci est dédiée au suivi de certains écosystèmes forestiers représentatifs de la 
zone temp®r®e de lõest de lõAmérique du Nord. 
 
Sous la juridiction du MDDEP, le territoire de la réserve écologique de la Forêt La Blanche est 
partiellement  ouvert au public gr©ce ¨ un programme ®ducatif qui est offert par lõorganisme les 
« Amis de la Forêt La Blanche ». Le public reste cependant confiné à quelques sentiers existants. Le 
site dõaccueil de la r®serve est notamment compos® dõun ®difice administratif initialement conçu 
pour recevoir des classes scolaires. Ce b©timent dõaccueil a ®t® r®nov® durant lõautomne 2010. Le 
territoire de la réserve est considéré pour le calcul et le versement de lõaide au d®marrage du 
MRNF. 
 

2.2.1.2  Le site géotouristique de la mine Wallingford-Back 
 

 
Photo de lõancienne mine Wallingford-Back 

En production entre 1924 et 1972, il sõagissait dõune mine o½ lõon extrayait du quartz et du 
feldspath. Il sõagit aujourdõhui dõune immense grotte ¨ flanc de colline soutenue par des piliers 
naturels. La grotte est dõune longueur de 225 m¯tres qui est maintenant submerg®e, dõune 
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profondeur pouvant aller jusquõ¨ 30 m¯tres. Dõun acc¯s facile et non sécuritaire, le site possède un 
potentiel touristique, culturel et dõ®ducation indéniable. Des investissements importants devront 
°tre assur®s afin dõaugmenter la s®curit® des parois et des piliers du site. En d®cembre 2005, le 
CLD Papineau mandatait la firme Zins Beauchesne et associ®s pour r®aliser une ®tude dõopportunit® 
pour le d®veloppement de la mine Back. Le chemin de la mine nõest pas enti¯rement de juridiction 
municipale. 
 

2.2.1.3 Le Lac en Cïur 
 
En raison de la qualité de sa plage, le lac en Cïur est présenté à titre dõunit® territoriale dõint®r°t 
au plan r®gional de d®veloppement int®gr® des Ressources et du Territoire de lõOutaouais. Le bloc 
Z12 est localisé sur les berges du lac en Cïur. Des inventaires botaniques réalisés en 2008 et 2009 
ont permis de confirmer la pr®sence de plantes rares, menac®es, vuln®rables ou susceptibles dõ°tre 
ainsi d®sign®es. Les r®sultats de lõinventaire r®alis® par les 2 botanistes ont ®t® transmis au centre de 
données du patrimoine naturel du Québec du MDDEP. Depuis, le bloc Z12 est à considérer 
comme un écosystème forestier exceptionnel. Ce bloc composé de 2 lots ne sera jamais vendu et 
aucun droit foncier ne sera jamais émis sur ce bloc.  
 

2.2.1.4 Lõ´le du Canard blanc et ses cinq îles périphériques 
 

 
Photo : le lac des Étoiles, sur lõ´le du Canard blanc. 
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La partie publique de lõ´le du Canard blanc et les six îles périphériques, telles quõillustr®es à la carte  
qui suit, totalise 98 hectares : 
 

 
 
Les îles publiques illustrées ci ðhaut sont hautement fréquentées. Son patrimoine historique et 
arch®ologique nõest pas ¨ d®daigner puisque des vestiges datant de la pr®sence amérindienne sont 
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observables à proximité9. Lõ´le du Canard blanc abrite le lac des Étoiles, ce qui constitue un 
phénomène géologique intéressant et peu observé au Canada. Ce lac est accessible par sa rive est à 
lõaide dõun sentier que le po¯te Robert Choquette surnomma le sentier de lõAube. Pour certains, ce 
lac aurait ®t® form® par la chute dõune m®t®orite. Pour dõautres, le lac abrite de nombreuses 
tortues. ë une certaine p®riode, la partie sud de lõ´le, qui ne fait pas partie du territoire public 
intramunicipal, a été habitée par un algonquin, Amable Canard blanc, vers 1861. Lõ´le a autrefois 
hébergé un hôtel durant les ann®es õ50. Plusieurs lots périphériques au territoire public ont déjà été 
vendus; ce qui procure un acc¯s discontinu au centre de lõ´le. Lõarpentage actuel de lõ´le date des 
années 1930 ce qui fait que certains des villégiateurs installés ne possèdent pas les superficies 
requises pour supporter des installations septiques conformes aux normes. Le sous-sol de lõ´le est 
notamment compos® de mat®riel graveleux, sableux. Les communaut®s foresti¯res de lõ´le, bien 
que matures, sont partiellement humanisées. En 2009, un inventaire réalisé par des botanistes 
experts nõa pas permis de d®couvrir trace de plantes rares, menac®es, vuln®rables ou susceptibles 
dõ°tre ainsi d®sign®es. La pointe nord de lõ´le a autrefois ®t® d®sign®e comme ravage hivernal du 
chevreuil. Lõ´le du Canard blanc et ses cinq ´les p®riph®riques sont incluses ¨ lõint®rieur dõun site 
faunique dõint®r°t. Les ouvrages et les am®nagements r®cr®atifs qui pourraient °tre r®alis®s sur lõ´le 
du Canard blanc respecteront les modalit®s inscrites ¨ lõint®rieur du document intitulé « Les sites 
fauniques de lõOutaouaisè.  
 

2.2.1.5 Les paysages visuellement remarquables 
 
Pour les besoins et lõ®chelle du territoire public intramunicipal, les paysages visuellement 
remarquables se définiront comme suit10 : 
 

ï Visible à partir dõune voie de communication 

ï Paysage agricole, forestier, naturel, humain, etc. 

ï Attrayant (pour une activité, beauté, etc.) 

ï À mettre en valeur 

ï Contrastant avec les paysages environnants  

ï À revitaliser 

ï Fortement valorisé par la population (locale ou visiteur) 
 

 Plus précisément, les paysages visuellement remarquables seront valorisés à partir des secteurs 
dõint®r°ts de la MRC de Papineau suivants : 
 

ï Le lac Simon (ce qui inclut lõ´le du Canard blanc et son lac des Étoiles) 

ï Le lac des Plages 

ï Lac La Blanche 

ï Rivière de la Petite-Nation 

ï Rivière du Lièvre (le r®servoir lõEscalier) 

ï Routes provinciales 307, 309, 315, 321 

ï Les centres villageois de Lac-des-Plages et de Val-des-Bois11 

                                                           
9
 En r®f®rence au Rocher Manitou, une illustration am®rindienne peinte ¨ lõocre rouge sur lõune des parois rocheuses 

du lac Simon.   
10

 Source : Étude sur les paysages sensibles. LõATINO 2004. 
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ï Le site géotouristique de la mine Wallingford ð Back  

ï Lõensemble des ´les du territoire public intramunicipal 

ï Le lac en Coeur 
 
Les pratiques forestières et les usages autorisés sur le territoire public intramunicipal, si pertinents 
ou applicables, devront °tre r®alis®s afin de maintenir ou dõam®liorer ç lõesprit des lieux ». Plus 
précisément : 
 

ï Seules les coupes partielles seront autorisées ̈  lõint®rieur des peuplements domin®s 
par les feuillus tolérants. 

ï ë lõint®rieur des peuplements domin®s par les peupliers, les bouleaux ¨ papier, les 
peuplements dõ®rables rouge dégradés, la coupe totale pourra être réalisée afin de 
régénérer les peuplements en essences recherchées aux conditions suivantes : 

ï Chaque trouée ne devra pas excéder 2 hectares; elle devra être séparée de 
la prochaine trou®e par la conservation dõun peuplement r®siduel dont 
lõétage moyen est de 7m de hauteur. 

ï La coupe devra obligatoirement être réalisée sur sol gelé. 

ï Les contours de lõaire de coupe devront épouser les contours des lignes  
des paysages naturels avoisinants. 

ï La régénération devra par la suite être éduquée afin de favoriser un retour 
en essences recherchées. 

ï Lõ®branchage des arbres sera r®alis® directement sur le parterre de coupe. Les aires 
de trononnage devront °tre situ®es ¨ plus de 60 m¯tres depuis les sites dõint®r°ts 
suivants. Les aires devront être nettoyées de tous débris ligneux après le transport 
des bois. La largeur de ces aires ne devra pas excéder 30 mètres. 

ï Les tours de t®l®communication, lorsquõelles seront autoris®es, devront °tre de 
dimension restreinte. 

 
Ces directives sõappliqueront sur les TPI suivants : 
 

ü Blocs A et Z01 (Bowman), Blocs B et C (Val-des-Bois), le site géotouristique de la mine 
Wallingford ð Back (Mulgrave et Derry), les Blocs G, H, I, J (Mulgrave-et-Derry), le Bloc 
Z13, lõ´le du Canard blanc, les Blocs Z29 et Z48 (Lac-Simon), les Blocs M et N (Duhamel), 
les Blocs P et Z17 (lac des Plages), finalement lõensemble des ´les du territoire public 
intramunicipal. 

 

2.2.2      Infrastructures existantes   
 
2.2.2.1 Tour de télécommunication     

 
En 2010, la MRC de Papineau demandait au MRNF la permission dõinstaller une tour de 
télécommunication sur le bloc Z08 au bénéfice dõIntelligence Papineau inc. La tour installée sur ce 
bloc nõest pas tr¯s grande ñ moins de 15 mètres ñ ce qui offre lõavantage de ne pas d®grader le 

                                                                                                                                                                             
11

 Source : sch®ma dõam®nagement r®vis® de la MRC de Papineau, 1998. 
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paysage naturel. La MRC de Papineau est responsable de cette tour, notamment de son enlèvement 
dans lõalternative quõIntelligence Papineau cesse ses activit®s. Comme Intelligence Papineau est un 
organisme sans but lucratif qui permet de desservir lõinternet haute vitesse sur ses territoires 
ruraux, la MRC de Papineau a décidé de toujours émettre des baux à des fins communautaires à ce 
dernier organisme; le loyer annuel des tours dõIntelligence Papineau correspondra ¨ 1% de la valeur 
marchande du lot. Dans lõalternative quõIntelligence Papineau accepte dõh®berger sur sa tour des 
®quipements appartenant ¨ dõautres compagnies de t®l®communication, d¯s cet instant, Intelligence 
Papineau perdra son statut dõorganisme communautaire et son bail annuel correspondra alors ¨ 6 % 
de la valeur marchande du lot.  
 
 En ce qui concerne les autres compagnies de télécommunication qui voudront implanter des tours 
sur les TPI, la MRC de Papineau émettra les droits fonciers requis en respect de la réglementation 
en vigueur sur les terres du domaine de lõ£tat12.  
 

2.2.3      Droits consentis et autres éléments particuliers du 
territoire  public intramunicipal de la MRC de Papineau 

 
Voir le tableau 3 qui suit pour la liste exhaustive des éléments particuliers et droits consentis sur le 
territoire public intramunicipal de la MRC de Papineau : 
 

Tableau 3 : éléments particuliers et droits consentis du territoire public 
intramunicipal  

Bloc de TPI Affectation inscrite au registre du 
domaine de lõ£tat 

Bloc Z01 (Bowman, sur les berges du lac la 
Rouge / r®servoir lõEscalier). 

Ligne des hautes eaux à considérer; celle-ci correspond à 
la ligne de retenue des eaux du barrage High-Falls (côte 
de protection 190, 26 m ou 189,80 m). 

Bloc Z02 (Bowman) Lot mixte, situé dans une aire de confinement du cerf de 
Virginie 

Bloc B (Val-des-Bois) 4 claims actifs: 
                  9228-6202 Québec inc. (1) 
                  9187-1400 Québec Inc. (3) 
Présence de lots mixtes (lot 39 du rang II et lots 2, 4,5 du 
rang III) 
Ligne des hautes eaux à respecter : une cote de 
protection de 190,26 mètres instaurée sur le bord de la 
Baie Bastien (Dossier BAGQ 500 082). 
Le MRNF a obtenu un droit de passage permanent, en 
1996, auprès de M. Mark Hilgendorff, pour un accès au 
bloc B (dossier du MRNF # 113470). 

Bloc C (Val-des-Bois) Aire de confinement du cerf de Virginie. 
Sentier quatre saisons numéro 20 du club quad de 
lõOutaouais inc. Fait partie du réseau provincial. Les 

                                                           
12 En référence au  règlement sur la vente, la location et l'octroi de droits immobiliers sur les terres du domaine de l'État. (T-8.1, r. 7, décret  
231-89) ainsi quõ¨ la Convention de gestion territoriale. 
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droits de ce club ne sont toujours pas enregistrés au 
Registre du domaine de lõ£tat. Situation ¨ r®gulariser 
suite ¨ lõadh®sion ¨ la convention de gestion territoriale. 

Bloc Z03 (Val-des-Bois) Lot mixte. 

Bloc Z05 (Val-des-Bois) Ancien d®potoir municipal (jusquõaux ann®es ô50-õ60) en 
bordure du lac de lõIndien. 

Bloc Z27 (Val-des-Bois) Lot mixte, localisé ̈  lõint®rieur dõune aire de 
confinement du cerf de Virginie. 

Bloc Z04 (Val-des-Bois) Lot mixte. 

Bloc Z05 (Val-des-Bois) Lot mixte. 

Bloc Z06 (Val-des-Bois) Lot contigu au territoire de la réserve faunique Papineau-
Labelle. Le lac de la Grosse Truite touche les deux 
superficies. 
Sentier quatre saisons local du club quad de lõOutaouais 
inc. Les droits de ce club ne sont toujours pas enregistrés 
au Registre du domaine de lõ£tat. Situation ¨ r®gulariser 
suite ¨ lõadh®sion ¨ la convention de gestion territoriale. 

Bloc Z08 (Mulgrave-et-Derry) 1 claim actif : 9187-1400 Québec inc. 
Tour de télécommunication  pour le bénéfice 
dõIntelligence Papineau. B®n®ficiaire : MRC de Papineau. 

Site de la mine Wallingford Back (lot 15½S du 
rang II, canton de Derry; Mulgrave-et-Derry) 

Lot r®serv® ¨ lõali®nation. 
Inscrit au Registre du Domaine de lõ£tat ¨ titre de banc 
dõemprunt. 

Bloc Z19 (Mulgrave-et-Derry) Lot r®serv® ¨ lõali®nation. 
Lot mixte. 
Sentier quatre saisons numéro 20 du club quad de 
lõOutaouais inc. Fait partie du réseau provincial.  

Bloc D (Mulgrave-et-Derry) Un claim : Gill Kirkwood (473 821) 
Lot r®serv® ¨ lõali®nation. 
Sentier de motoneige local du Club les Voyageurs des 
Collines et Ravins. 

Bloc G (Mulgrave-et-Derry) Sentier de motoneige local du Club les Voyageurs des 
Collines et Ravins. Situation à régulariser après 
lõadh®sion ¨ la convention de gestion territoriale. 

Bloc H (Mulgrave-et-Derry) Quatre claims : 
       Club de Pêche et de Chasse du Lac Saint-Sixte inc. 
       Robert E. McElligott et Micheline Berthel 
       Robert E. McElligott (2) 
Bloc ¨ la limite dõune aire de confinement du cerf de 
Virginie. 
 

Bloc I (Mulgrave-et-Derry) Quatre claims : 
     Jean Bernard (1);  Robert E. McElligott et Micheline 
Berthel (3) 

Bloc J (Mulgrave-et-Derry) Un claim : 
     Jean Bernard 

Bloc Z12 (Mulgrave-et-Derry) Une mention de « D®claration dõappartenance au domaine de 
lõ£tat è inscrite au Registre du domaine de lõ£tat. Deux 
visites (2008 et 2009) de ce site nõont pas permis de 
détecter la présence de bâtiments ou de traces 
dõoccupations physique permanente. 
Écosystème forestier exceptionnel # 1480 

Bloc Z25 (Mulgrave-et-Derry) Lot r®serv® ¨ lõali®nation. 

Réserve écologique de la forêt La Blanche Réserve écologique inaugurée le 8 octobre 2003 (décret 
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(Mulgrave-et-Derry, Mayo, Saint-Sixte) 1011-2003). Ouverte au public ¨ des fins dõ®ducation. 
Aire de confinement du cerf de Virginie. 
Habitat du rat musqué. 

Lõ´le du lac Britannique (Mulgrave-et-Derry)  Lõ´le est identifiée comme ®tant un habitat dõesp¯ces 
fauniques menacées ou vulnérables. 

Bloc Z10 (Mayo) Deux claims : 
      Jean Bernard (2). 

Bloc Z11 (Mayo) Sentier de motoneige régional numéro 323 du club les 
Voyageurs des Collines et Ravins. 

Bloc L (Montpellier) Sentier de motoneige local de lõassociation des 
motoneigistes de la vallée de la Nation inc. Situation à 
r®gulariser apr¯s lõadh®sion ¨ la convention de gestion 
territoriale. 

Bloc M (Duhamel) Permis dõ®rabli¯re en faveur de M. R®mi Brazeau sur le 
lot 12 du rang II du canton de Preston). 
Aire de confinement du cerf de Virginie. 
Lot mixte. 

Bloc N (Duhamel) Aire de confinement du cerf de Virginie. 
Permis dõ®rabli¯re en faveur de M. Martin Daigneault. 
Lot mixte. 

Bloc O (Chénéville) Permis dõ®rabli¯re en faveur de M. Martin Daigneault. 
Aire de confinement du cerf de Virginie. 
Lots mixtes. 

Bloc R (Lac-des-Plages) La prise dõeau du golf du lac L®vesque est ̈  lõexutoire du 
lac à la Truite. 

Bloc Z21 (Boileau) Lot r®serv® ¨ lõali®nation. 

Bloc K (Montpellier) Sentier de motoneige local de lõassociation des 
motoneigistes de la vallée de la Nation inc. 
Bloc contigu au territoire public de la réserve faunique 
Papineau-Labelle. 

Bloc Z14 (Montpellier) La municipalité de Montpellier intéressée à développer 
un réseau de sentiers pédestres le long de la rivière 
Laroche. 

 
2.2.3.1. Permis dõ®rabli¯re 

 
La convention de gestion territoriale stipule que la MRC sõoblige, dans lõexercice des pouvoirs et 
des responsabilités qui lui sont délégués, de tenir compte des orientations qui figurent au rapport 
du comit® MRN / MAPAQ sur lõac®riculture intitul® Contribution du territoire public québécois au 
d®veloppement de lõac®riculture, avril 2000. Ce document vise le développement sain de la filière 
acéricole, en Outaouais notamment. Lorsque compatibles aux droits et usages déjà consentis la 
MRC sõengage ¨ favoriser le d®veloppement acério-forestier. Au sens de la Loi, une érablière se 
définit comme étant « un groupement v®g®tal feuillu dõau moins huit hectares, compos® dõau moins 60 % de 
la surface terri¯re en ®rable, dont le nombre actuel dõentailles potentiel ¨ lõhectare est ®gal ou supérieur à cent 
cinquante ». 
 
Actuellement, trois permis dõ®rabli¯res sont accord®s sur les TPI, il sõagit dõun premier droit 
consenti en faveur de M. Rémi Brazeau sur le bloc M (Duhamel) ainsi que deux autres en faveur de 
M. Martin Daigneault (bloc O ð Chénéville et bloc N ð Duhamel). La MRC de Papineau reconnaît 
à ces deux acériculteurs, ainsi quõaux autres quõelle aura pr®alablement autoris®s, les droits 
dõam®nager la for°t afin de favoriser lõ®rable ¨ sucre. Par contre, les bois récoltés destinés à la vente 
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demeurent de la propriété de la MRC de Papineau. Aucun producteur acéricole ne peut récolter et 
vendre des arbres dõune ®rabli¯re sur TPI sans lõautorisation expresse de la MRC; lõac®riculteur 
pourra toutefois conserver les bois récoltés destinés au chauffage de ses bouilloires. Ces derniers 
volumes de bois doivent toutefois être déclarés à la MRC de Papineau. La MRC interdira 
lõutilisation de produits non homologués pour désinfecter les entailles.  
 
En respect des règlements en vigueur sur les terres du domaine de lõ£tat, les permis dõ®rabli¯res 
consentis aux ac®riculteurs seront valides pour une p®riode de 5 ans. ë moins dõun avis contraire de 
la MRC, le renouvellement sera automatique si lõoccupation de lõac®riculteur a été continue, 
paisible. La MRC ne limitera pas les demandes dõentailles par producteurs. 
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